REF : 001 — SEPTEMBRE 2007

CONDITIONS GENERALES DE LOCATIONS SAISONNIERES MEUBLEES
SAISONS 2007 7 2008

A.L.S. EST L'INTERMEDIAIRE ENTRE LE PROPRIETAIRE ET LE LOCATAIRE. CETTE MISSION EST LIEE A UNE DEMARCHE DE MISE EN RELATION DU
PROPRIETAIRE AVEC LE LOCATAIRE.

LE PROPRIETAIRE S’EST ENGAGE A RESPECTER TOUS LES ELEMENTS INDIQUES SUR LE MANDAT SIGNE AVEC ALS. ACACIA
LOCATIONS SAISONNIERES A REPRIS FIDELEMENT TOUS CES POINTS QUI SONT PORTES A LA CONNAISSANCE DU
LOCATAIRE. TOUS LES CONTACTS, LITIGES ET PROBLEMES SERONT REGLES ENTRE LE LOCATAIRE ET LE PROPRIETAIRE AVEC
PARTICIPATION ET ARBITRAGE D’ALS. LE PROPRIETAIRE (OU SON REPRESENTANT) S'/ENGAGE A ETRE JOIGNABLE TELEPHONIQUEMENT
DURANT TOUT LE SEJOUR DU LOCATAIRE ET INTERVENIR IMMEDIATEMENT POUR TOUT PROBLEME.

1-ACCUEIL DES LOCATAIRES

ARRIVEE;

LES LOCATAIRES SONT CENSES ARRIVER A 17 H. CEPENDANT IL EST CONVENU QU'EN CAS DE RETARD LE PROPRIETAIRE OU SON REPRESENTANT DEVRA ACCEPTER
L'ARRIVEE DES LOCATAIRES JUSQU'A 20 HEURES. APRES 20 HEURES, L'ACCUEIL DES LOCATAIRES POURRA ETRE REPOUSSE AU LENDEMAIN 10 HEURES SANS
POUR CELA QUE LE LOCATAIRE NE PUISSE PRETENDRE A UNE QUELCONQUE INDEMNITE NI REMBOURSEMENT.

LE LOCATAIRE DOIT OBLIGATOIREMENT ORGANISER SON ARRIVEE AVEC LE PROPRIETAIRE ET OBTENIR UN ACCORD ECRIT DE CE DERNIER EN CAS D'ARRIVEE EN
DEHORS DE CETTE CONVENTION.

LE LOCATAIRE DISPOSE DE 72 HEURES POUR FAIRE PART DE SON DESACCORD SUR LES PRESTATIONS DU BIEN LOUE. IL DOIT LE FAIRE AUPRES DU PROPRIETAIRE
ET COPIE A L'AGENCE POUR INFORMATION. SA RECLAMATION NE SERA RECEVABLE QUE DANS UN DELAI DE 72 HEURES ET Sl ELLE EST ENVOYEE PAR LETTRE
RECOMMANDEE AVEC ACCUSE DE RECEPTION A DESTINATION DU PROPRIETAIRE ET DE L'AGENCE. LES PRESTATIONS DE NETTOYAGE ET D'ENTRETIEN DUES PAR LE
PROPRIETAIRE, JARDIN ET PISCINE, S'EFFECTUENT HABITUELLEMENT LE SAMEDI. LA FREQUENCE DES PRESTATIONS PISCINE ET JARDIN DUES PAR LE
PROPRIETAIRE EST PRECISEE SUR LA FICHE-PRODUIT ET/OU SUR L'ETAT DES LIEUX. IL INCOMBE AU LOCATAIRE D'ORGANISER AVEC LE PROPRIETAIRE LES
HORAIRES PERMETTANT LA BONNE EXECUTION DES PRESTATIONS D'ENTRETIEN ET A LES INDIQUER SUR LEDIT ETAT DES LIEUX.

SEJOUR:

LE LOCATAIRE NE POURRA A AUCUN MOMENT DEPASSER LE NOMBRE DE PERSONNES PREVU SUR L'ENGAGEMENT DE LOCATION. TOUT DEPASSEMENT DU NOMBRE
DE LOCATAIRES AUTORISE SERA FACTURE AU PRORATA DU NOMBRE DE PERSONNES SANS TENIR COMPTE DE LA DUREE DE LA PRESENCE DES PERSONNES
SUPPLEMENTAIRES. L'APPORT DE LITS SUPPLEMENTAIRES EST FORMELLEMENT INTERDIT, SAUF POUR LES LITS DE BEBES, A LA SEULE CONDITION QUE LA
PRESENCE DESDITS BEBES SOIT MENTIONNEE, SUR L'ENGAGEMENT DE LOCATION. LE LOCATAIRE NE POURRA EN AUCUN CAS DEPLACER LES MEUBLES DURANT
SON SEJOUR.

LE LOCATAIRE A POUR OBLIGATION DE JOUIR DU BIEN EN "BON PERE DE FAMILLE'". CETTE PRECISION VISE A PROTEGER LE VOISINAGE D'EVENTUELS TROUBLES
DONT NI LE PROPRIETAIRE NI L'AGENCE NE POURRAIENT PRENDRE LA RESPONSABILITE. LES EVENEMENTS EXCEPTIONNELS DU TYPE, MARIAGE, ANNIVERSAIRE, OU
AUTRES FETES AU DOMICILE DU PROPRIETAIRE, DEVRONT SE FAIRE AVEC L'AUTORISATION ECRITE DE L'AGENCE. AUCUNE CARAVANE, TENTE, MOBILE-HOME,
CAMPING CAR OU AUTRE ABRI N'EST AUTORISE SUR LE TERRAIN DE LA PROPRIETE. TOUT MANQUEMENT A CES REGLES METTRAIT LE LOCATAIRE EN INFRACTION
AVEC CE CONTRAT.

LES DEPARTS S'EFFECTUENT LE SAMEDI ENTRE 9 HEURES ET 10 HEURES, SAUF ACCORD PARTICULIER, ECRIT. LA VILLA DOIT ETRE RESTITUEE PROPRE ET RANGEE
LE MATIN DU DEPART SAUF SI LE LOCATAIRE A PAYE AU PROPRIETAIRE, A SON ARRIVEE, LE FORFAIT MENAGE DE FIN DE SEJOUR (FMFS). EN CAS DE PAIEMENT DU
FMFS LA VILLA DEVRA CEPENDANT ETRE RESTITUEE RANGEE ET CONVENABLE. DANS TOUS LES CAS, LES POUBELLES SERONT VIDEE PAR LE LOCATAIRE ET
DEPOSEES A L'EXTERIEUR DE LA VILLA ET/OU DANS LES CONTAINERS PREVUS A CET EFFET-.

IL EST PRECISE AUX LOCATAIRES QUE LE TEMPS NECESSAIRE AU PROPRIETAIRE POUR EFFECTUER L'ETAT DES LIEUX DE DEPART EST D’ENVIRON 30 A 45 MINUTES
MAXIMUM. (SAUF DEGATS) IL EST DONC DEMANDE AUX LOCATAIRES DE PREVOIR LE TEMPS NECESSAIRE AU BON DEROULEMENT DE CETTE OPERATION.

2-ENTRETIEN

LE LOCATAIRE S'ENGAGE A LAISSER AU PROPRIETAIRE OU A SES MANDATAIRES LIBRE ACCES A LA PROPRIETE AFIN D'EFFECTUER LES PRESTATIONS DUES PAR LE
PROPRIETAIRE.

L'ENTRETIEN ET LE NETTOYAGE DE LA PISCINE SONT A L'EXCLUSIVE CHARGE DU PROPRIETAIRE AINSI QUE LE MAINTIEN DE LA QUALITE DE L'EAU. LE LOCATAIRE NE
POURRA EN AUCUN CAS MANIPULER LA MACHINERIE DE LA PISCINE, L'ARROSAGE AUTOMATIQUE OU TOUT AUTRE ACCESSOIRE SANS L'AUTORISATION ECRITE DU
PROPRIETAIRE.

L'ENTRETIEN INTERIEUR DE LA VILLA INCOMBE AU LOCATAIRE, ET CE DURANT TOUT LE SEJOUR (SAUF INDICATION CONTRAIRE ECRITE).

3-FOURNITURES / EQUIPEMENTS

LES EQUIPEMENTS, FOURNITURES ET AUTRES PRESTATIONS SONT INDIQUES SUR CHAQUE FICHE-PRODUIT ET DESCRIPTIF LEGAL SUR INTERNET, Y COMPRIS LA MISE
A DISPOSITION EVENTUELLE D’'UNE LIGNE TELEPHONIQUE RESTREINTE.

UN JEU DE DRAPS, TAIES ET COUVERTURES, SONT FOURNIS PAR COUCHAGE ET PAR SEJOUR POUR TOUTES LES VILLAS SAUF INDICATION CONTRAIRE SUR LE
DESCRIPTIF LEGAL.

LE PROPRIETAIRE N'EST PAS TENU DE FOURNIR LES PRODUITS DESTINES A L'ENTRETIEN DE LA VILLA NI LE CHARBON DE BOIS DU BARBECUE. CEPENDANT LA
FOURNITURE DES PRODUITS PISCINE EST A LA CHARGE DU PROPRIETAIRE.

4-DEPOT DE GARANTIE

POUR TOUTES LES LOCATIONS MEUBLEES, UN DEPOT DE GARANTIE EST EXIGE A L'ARRIVEE DANS LES LIEUX. EN L’ABSENCE DE CHEQUE, LE LOCATAIRE DEVRA
FOURNIR DES ESPECES OU COMMUNIQUER AU PROPRIETAIRE LES ELEMENTS DE SA CARTE BANCAIRE DONT UN EXEMPLAIRE EST INTEGRE A L'ETAT DES LIEUX.
CETTE GARANTIE CARTE BANCAIRE SERAIT UTILISEE DANS LE MEME ESPRIT QU'UN CHEQUE DE GARANTIE. LE CHEQUE DE GARANTIE EST REMIS PAR LE LOCATAIRE
DIRECTEMENT AU PROPRIETAIRE OU SON REPRESENTANT ET EST ETABLI AU NOM DU PROPRIETAIRE. COMPTE TENU DE LA DUREE DU SEJOUR, LE PROPRIETAIRE
S'EST ENGAGE A NE PAS L'ENCAISSER ET A LE RESTITUER AU LOCATAIRE A LA FIN DU SEJOUR, EN ECHANGE DU PAIEMENT DES CHARGES DUES ET/OU DEGATS
EVENTUELS. IL PEUT AUSSI ETRE UTILISE POUR FINANCER LA FRANCHISE DE L'ASSURANCE EN CAS DE DEGATS DES EAUX, INCENDIE, BRIS DE GLACE, OU AUTRES
DEGRADATIONS DONT LE LOCATAIRE SERAIT RESPONSABLE. EN CAS DE DEGATS OU DE NON SIGNATURE DE L'ETAT DES LIEUX PAR LE LOCATAIRE, AU MOMENT DU
DEPART, LE DEPOT DE GARANTIE POURRA ETRE CONSERVE PAR LE PROPRIETAIRE DANS L'ATTENTE DES SOMMES DUES PAR LE LOCATAIRE OU PAR L'ASSUREUR. LE
CHEQUE DE DEPOT DE GARANTIE SERAIT AUSSI CONSERVE PAR LE PROPRIETAIRE DANS L'ATTENTE DE LA CONFIRMATION DU MONTANT PRECIS DE LA FRANCHISE,
INDIQUEE PAR L'ASSUREUR OU DANS L'ATTENTE D'UN DEVIS QUI SERAIT REALISE AFIN DE CONNAITRE LE MONTANT DES REPARATIONS A FINANCER, TOUT
SIMPLEMENT DANS L'ATTENTE DE LA PRISE EN CHARGE EFFECTIVE DU SINISTRE PAR L’ASSUREUR OU PAR LE LOCATAIRE. LE PROPRIETAIRE POURRA CEPENDANT
ENCAISSER LE CHEQUE UN MOIS APRES LE DEPART DU LOCATAIRE DES LIEUX LOUES DES LORS QUE CE DERNIER NE PROCEDERAIT PAS AU REMBOURSEMENT DES
SOMMES DUES AU TITRE DES CHARGES ET DES EVENTUELLES DEGRADATIONS, SANS MOTIF VALABLE ET APRES L'ENVOI D'UNE LETTRE RECOMMANDEE INFORMANT
LE LOCATAIRE DES GRIEFS QUI LUl SONT REPROCHES. LA RESPONSABILITE DU DEPOT DE GARANTIE INCOMBE AUX DEUX PARTIES.

EN AUCUN CAS, A.L.S. NE PEUT ETRE TENUE RESPONSABLE DU DEPOT DE GARANTIE. AINSI, LA RESPONSABILITE D'A.L.S. NE PEUT ETRE ENGAGEE EN CAS
D'ENCAISSEMENT DU CHEQUE DE GARANTIE, LE LOCATAIRE FAISANT SON AFFAIRE PERSONNELLE DE SON REMBOURSEMENT OU DE SA RESTITUTION.

5-INVENTAIRE / ETAT DES LIEUX

LE PROPRIETAIRE ET LE LOCATAIRE S'ENGAGENT A PARAPHER CONTRADICTOIREMENT, LE JOUR DE L'ARRIVEE ET LE JOUR DU DEPART, UN INVENTAIRE DETAILLE DES
BIENS MOBILIERS OBJET DE LA LOCATION AINSI QU'UN ETAT DES LIEUX GENERAL. TOUT REFUS DE SIGNATURE DU LOCATAIRE A L'ARRIVEE PROVOQUERAIT
L'ANNULATION PURE ET SIMPLE DU SEJOUR DONT CE DERNIER PRENDRAIT L'ENTIERE RESPONSABILITE. CE REFUS DE SIGNER L'ETAT DES LIEUX PAR LE LOCATAIRE
METTRAIT CE DERNIER DANS LES CONDITIONS D'ANNULATION DU PARAGRAPHE 8. EN CAS DE REFUS DE SIGNATURE DU LOCATAIRE AU MOMENT DU DEPART, LE
PROPRIETAIRE UTILISERAIT LES MOYENS LEGAUX MIS A SA DISPOSITION.

ABSENCE DU LOCATAIRE : EN CAS DE DEPART ANTICIPE DU LOCATAIRE, LE LOCATAIRE A POUR OBLIGATION DE PRENDRE IMMEDIATEMENT CONTACT AVEC LE
PROPRIETAIRE OU SON MANDATAIRE POUR ETABLIR ENSEMBLE L’ETAT DES LIEUX. EN CAS D'IMPOSSIBILITE TOTALE D'ETRE PRESENT, LE LOCATAIRE PEUT SE FAIRE
REPRESENTER PAR UNE PERSONNE DUMENT MANDATEE A CET EFFET. A DEFAUT, LE BIEN LOUE SERA PRESUME ETRE DANS L'ETAT DANS LEQUEL LE PROPRIETAIRE
L'A TROUVE. LE LOCATAIRE S'EXPOSE DONC AU RISQUE DE PERDRE TOTALEMENT OU EN PARTIE LA SOMME DEPOSEE EN GARANTIE ET A REPARER TOUS LES
DOMMAGES ALLANT AU-DELA DU MONTANT DE LA GARANTIE DEPOSEE.

LE LOCATAIRE DOIT EXIGER DU PROPRIETAIRE, LE MATIN DU DEPART, COPIE DE L'ETAT DES LIEUX CONFORME A CELUI DU PROPRIETAIRE.

ABSENCE DU PROPRIETAIRE : EN CAS D'EMPECHEMENT DU PROPRIETAIRE D'ETRE PRESENT, CE DERNIER SERA REPRESENTE PAR SON MANDATAIRE SPECIALEMENT
MANDATE A CET EFFET. A DEFAUT, ET EN DEPIT DES DILIGENCES FAITES PAR LE LOCATAIRE POUR CONTACTER LE PROPRIETAIRE ET DE L’AGENCE EN VUE D'ETABLIR
L'ETAT DES LIEUX, LE BIEN LOUE SERA PRESUME ETRE DANS L'ETAT DANS LEQUEL LE LOCATAIRE AURA DECLARE L'AVOIR LAISSE. DANS CETTE PERSPECTIVE, IL
FAUDRAIT QUE LES LOCATAIRES INSCRIVENT SUR L'ETAT DES LIEUX EN LEUR POSSESSION LES ELEMENTS DE CET ETAT DES LIEUX PAR DEFAUT.

LE LOCATAIRE DISPOSE DE 72 HEURES MAXIMUM APRES SON ARRIVEE POUR FAIRE PART DE SON DESACCORD SUR LES PRESTATIONS DU BIEN LOUE. IL DOIT LE
FAIRE PAR LETTRE RECOMMANDEE AVEC ACCUSE DE RECEPTION A DESTINATION DU PROPRIETAIRE, COPIE A L'AGENCE. IL EST EVIDENT QU'UN APPEL
TELEPHONIQUE AUPRES DU PROPRIETAIRE (ET DE L'AGENCE POUR INFORMATION) PERMETTRAIT UNE GESTION PLUS RAPIDE DU PROBLEME, CELA N'EXCLUANT EN
RIEN L'ENVOI DES LETTRES RECOMMANDEES.

SIGNATURE DU LOCATAIRE : REF VILLA:



6- RESPONSABILITES

PISCINE : LE LOCATAIRE PREND L'ENTIERE RESPONSABILITE DE LA SURVEILLANCE DES BAIGNADES ET DE TOUTES LES CONSEQUENCES INDUITES. IL PREND
L'ENTIERE RESPONSABILITE DES CONSEQUENCES MATERIELLES ET CORPORELLES QUI POURRAIENT DECOULER D'ACCIDENTS OU AUTRES INCIDENTS LIES A
L'UTILISATION DE LA PISCINE, NOTAMMENT POUR LA SURVEILLANCE DES BAIGNEURS NE SACHANT PAS NAGER OU NE MAITRISANT PAS CET ART.

LE PROPRIETAIRE S'EST ENGAGE CONTRACTUELLEMENT A METTRE A LA DISPOSITION DES LOCATAIRES UNE PISCINE AUX NORMES, EN PARFAIT ETAT DE
FONCTIONNEMENT DONT LA QUALITE DE L'EAU EST IRREPROCHABLE. TOUTES LES NORMES DE SECURITE, DE PREVENTION ET DE PROTECTION DES PERSONNES
DOIVENT ETRE RESPECTEES DE PART ET D'AUTRE, NOTAMMENT POUR CE QUI CONCERNE LES NOUVELLES NORMES DE PROTECTION DES PISCINES APPLICABLE
DEPUIS LE 18R MAI 2004. LE PROPRIETAIRE S'EST ENGAGE A RESPECTER CETTE REGLE ET A INFORMER LE LOCATAIRE A SON ARRIVEE DU FONCTIONNEMENT DE LA
SECURITE MISE EN PLACE. LE PROPRIETAIRE EST LE SEUL RESPONSABLE DE LA QUALITE DE L'EAU QU'IL DOIT ASSURER AU LOCATAIRE DURANT TOUT LE SEJOUR.
TOUTE ANOMALIE DOIT ETRE SIGNALEE AU PROPRIETAIRE DES SA CONSTATATION. IMPORTANT: LE LOCATAIRE DEVRA TOUJOURS CONSIDERER QUE LA PISCINE NE
BENEFICIE PAS D'UN SYSTEME DE PROTECTION EFFICACE A 100 % ET DEVRA DE CE FAIT SURVEILLER LES BAIGNADES. IL EN EST DE MEME POUR LES BIENS AYANT
UN ACCES DIRECT A LA MER, A UN LAC, ETANG, BASSINS OU AUTRES PLAN D’'EAU, DANS TOUS LES CAS LA SURVEILLANCE ET LA RESPONSABILITE DES BAIGNADES
INCOMBENT AU LOCATAIRE.

SAUF AVIS CONTRAIRE ECRIT SUR LE CONTRAT ETABLI PAR ALS, LA PISCINE N'EST EN SERVICE QUE DU 1ER MAI AU 31 OCTOBRE.

AUTRES : LES INDICATIONS RELATIVES A LA SITUATION, LA NATURE DE L'INSTALLATION DES LOCAUX SONT LA TRANSCRIPTION FIDELE DES RENSEIGNEMENTS
FOURNIS PAR LE PROPRIETAIRE, QUI CERTIFIE QUE LES LOCAUX SERONT EN PARFAIT ETAT D'INSTALLATION ET DE PROPRETE POUR L'ARRIVEE DE SES LOCATAIRES.
NOS DOCUMENTS ET PUBLICITES, CONTRATS ET AUTRES INFORMATIONS COMMUNIQUEES AUX LOCATAIRES SONT FOURNIS DE BONNE FOI SUR LA BASE DES
INDICATIONS DONNEES PAR LES PROPRIETAIRES OU LEURS REPRESENTANTS ET N'ENGAGENT QUE LEUR RESPONSABILITE. IL FAUT CEPENDANT NOTER QUE TOUTES
LES VILLAS, MAS, DEMEURES ET CHATEAUX ONT ETE VISITES PAR UNE PERSONNE DE L'AGENCE.

NOTRE RESPONSABILITE NE POURRA ETRE ENGAGEE AU CAS OU DES MODIFICATIONS AFFECTANT LE BIEN LOUE OU SON ENVIRONNEMENT N'AURAIENT PAS ETE
PORTEES A NOTRE CONNAISSANCE PAR LE PROPRIETAIRE A LA DATE DE RESERVATION OU QUI INTERVIENDRAIENT ENTRE LE MOMENT DE LA RESERVATION ET
L'ENTREE DANS LES LIEUX DES LOCATAIRES.

A.L.S. NE PEUT ETRE TENUE RESPONSABLE D'UNE FAUTE DU PROPRIETAIRE A CE SUJET. LE PROPRIETAIRE RESTE A TOUT MOMENT TOTALEMENT RESPONSABLE DE
LA MISE A DISPOSITION DU BIEN LOUE.

CEPENDANT NI LE PROPRIETAIRE NI A.L.S. NE PEUVENT ETRE TENUS RESPONSABLE DES IRREGULARITES POUVANT INTERVENIR DANS LES SERVICES D'ELECTRICITE,
D'EAU, DE GAZ OU DE TELEPHONE OU TRAVAUX LIMITROPHES OU NON A LA LOCATION ET DECLINENT TOUTE RESPONSABILITE POUR LE MANQUE DE JOUISSANCE NE
PROVENANT PAS DE LEUR FAIT, Y COMPRIS POUR LES TROUBLES DE VOISINAGE OU AUTRES NUISANCES EXTERIEURES A LA PARTIE LOUEE.

LE PRESENT CONTRAT LIMITANT LE ROLE DE L'AGENCE A CELUI D'INTERMEDIAIRE ENTRE LES PARTIES, SA RESPONSABILITE NE PEUT ETRE ENGAGEE DU FAIT DU
PROPRIETAIRE OU DU LOCATAIRE.

EN SIGNANT L'ENGAGEMENT DE LOCATION ET LA PRESENTE, LE LOCATAIRE S'/ENGAGE POUR LUIFMEME AINSI QUE POUR TOUS LES OCCUPANTS DU BIEN LOUE POUR
LESQUELS IL SE PORTE FORT ET PREND LA RESPONSABILITE DES CHEQUES OU AUTRES REGLEMENTS EMIS PAR UN OU PLUSIEURS CO-OCCUPANT ET QUI SERAIENT
IMPAYES.

LE LOCATAIRE S'ENGAGE, EN CAS DE RETRACTATION DU PROPRIETAIRE OU AUTRE CAS PARTICULIER, A ACCEPTER UNE AUTRE LOCATION QUI SERAIT PROPOSEE PAR
L'AGENCE.

A.L.S. PROPOSERAIT DANS CE CAS AU LOCATAIRE UN BIEN DANS LA MEME CATEGORIE PERMETTANT L'ACCUEIL DU MEME NOMBRE DE PERSONNES ET DANS LA
MEME FOURCHETTE DE PRIX (+ OU — 10 %).

EN CAS DE REFUS, DE LA PART DU LOCATAIRE DE CETTE NOUVELLE OFFRE, OU SI A.L.S. NE TROUVAIT PAS DE BIEN DE SUBSTITUTION, LA RESERVATION SERAIT
PUREMENT ET SIMPLEMENT ANNULEE ET LE LOCATAIRE SERAIT IMMEDIATEMENT REMBOURSE SANS POUVOIR PRETENDRE A UNE QUELCONQUE INDEMNITE. LE
LOCATAIRE S'ENGAGE A S'INTERDIRE TOUTE SOUS-LOCATION. LE LOCATAIRE RECONNAIT AVOIR ENTRE LES MAINS TOUS LES DOCUMENTS ET TARIFS CONCERNANT
CETTE LOCATION ET PEUT AINSI S'TENGAGER EN TOUTE CONNAISSANCE DE CAUSE.

7- ASSURANCES

IL EST PROPOSE AU LOCATAIRE UN CONTRAT D'ASSURANCE COMPRENANT DES GARANTIES ANNULATION DE SEJOUR, INTERRUPTION DE SEJOUR, RESPONSABILITE
CIVILE DU LOCATAIRE INTEGRANT LES DOMMAGES AUX BIENS MOBILIERS ET IMMOBILIERS APPARTENANT AU PROPRIETAIRE. Sl LE LOCATAIRE OPTE POUR
L’ASSURANCE, ELLE SERA AJOUTEE A L’ACOMPTE QUI EST DE 25 % DU MONTANT DU SEJOUR. LE LOCATAIRE ATTESTE, PAR LA PRESENTE, ETRE EN POSSESSION
DES CONDITIONS PROPOSEES PAR L'ASSUREUR. LE LOCATAIRE DOIT FOURNIR LES NOMS ET PRENOMS DES CO-TITULAIRES DU CONTRAT DE LOCATION. EN
L'’ABSENCE DES NOMS DEMANDES, SEUL LE NOM INDIQUE SUR L'ENGAGEMENT DE LOCATION SERA CONSIDERE EN CAS D'UTILISATION DES GARANTIES
D’'ASSURANCE. LE LOCATAIRE S'ENGAGE A NOUS INFORMER PAR ECRIT EN CAS DE CHANGEMENT DE CO-TITULAIRES.

LES GARANTIES D’ASSURANCE NE PEUVENT ETRE SOLLICITEES AUPRES DE L’ASSUREUR, QUE SI LES DEGATS PRECIS INCOMBANT AU LOCATAIRE SONT CONSIGNES
SUR UN ETAT DES LIEUX SIGNE DU LOCATAIRE ET DU PROPRIETAIRE A L'ARRIVEE ET AU DEPART. EN CAS DE SINISTRE SEULE A.L.S EST HABILITEE A SOLLICITER
L’ASSUREUR. IL EST DONC INDISPENSABLE DE CONTACTER L’AGENCE.

LES DEGATS, IMPUTABLES AUX LOCATAIRES, ET ISSUS DE TROUBLES, FETES, DESORDRES, BRUTALITES, TAPAGES, RIPAILLES, FOUILLIS, ETC, TOUTES
MALVEILLANCES, GESTION ANARCHIQUE DU SEJOUR, TOUS EXCES, SERAIENT DE LA RESPONSABILITE EXCLUSIVE DES LOCATAIRES. DANS CES CONDITIONS, LE
DEPOT DE GARANTIE SERAIT EN TOUT PREMIER LIEU LE MOYEN DE DEDOMMAGEMENT DU PROPRIETAIRE. LE SEUL FAIT DE NE PAS SE CONDUIRE EN BON PERE DE
FAMILLE DURANT LE SEJOUR PERMETTRAIT LE PRELEVEMENT DES SOMMES DUES SUR LE DEPOT DE GARANTIE. SI CE DERNIER ETAIT INSUFFISANT, LES SOMMES
RESTANT DUES SERAIENT DE LA RESPONSABILITE DU SIGNATAIRE DE L'ENGAGEMENT DE LOCATION.

EN CAS DE REFUS DU LOCATAIRE DE SOUSCRIRE AU CONTRAT D'ASSURANCE PROPOSE PAR ALS, LE LOCATAIRE DEVRA FOURNIR, EN MEME TEMPS QUE LA
RESERVATION, UNE ATTESTATION VILLEGIATURE DE SON ASSUREUR. LE LOCATAIRE ATTESTE QUE SON CONTRAT SERA VALIDE AU MOMENT DU SEJOUR ET EN PREND
L’ENTIERE RESPONSABILITE. L'ATTESTATION DEVRA PRECISER NOM ET ADRESSE DU LOCATAIRE, ETENDUE DES GARANTIES, NOTAMMENT RESPONSABILITE CIVILE ET
DOMMAGES AUX BIENS. IL EST NECESSAIRE QU'ELLE RENSEIGNE AUSSI LES FRANCHISES ET LIMITES DE GARANTIES. DANS TOUS LES CAS LE LOCATAIRE RESTE
FINANCIEREMENT RESPONSABLE DES DOMMAGES NON ASSURES.

LA FRANCHISE DU CONTRAT D'ASSURANCE (LE NOTRE OU CELUI DU LOCATAIRE) RESTE A LA CHARGE DU LOCATAIRE AINSI QUE TOUS LES FRAIS, REPARATIONS OU
REMPLACEMENT DES ELEMENTS DETERIORES PAR LE LOCATAIRE. LA RESPONSABILITE FINANCIERE DU LOCATAIRE EST BASEE SUR LA VALEUR DE REMPLACEMENT
DES ELEMENTS DETERIORES.

EN L’ABSENCE DE SOUSCRIPTION DE L’ASSURANCE PROPOSEE PAR ALS OU D’ATTESTATION CONFORME QUE DOIT FOURNIR LE LOCATAIRE, L’ACCES AU BIEN LOUE
SERA PUREMENT ET SIMPLEMENT REFUSE AU LOCATAIRE.

8-FRAIS ET CONDITIONS D'ANNULATION

LE DEPART PREMATURE D'UN LOCATAIRE NE POURRA DONNER LIEU A UN QUELCONQUE REMBOURSEMENT S'IL N'ENTRE PAS DANS LES GARANTIES DU CONTRAT
D'ASSURANCE PROPOSE PAR A.L.S.

EN CAS D'ANNULATION DE RESERVATION N'ENTRANT PAS DANS LES GARANTIES DE L'ASSUREUR, DES FRAIS DE DEDIT SERONT A VERSER A L'AGENCE PAR LE
LOCATAIRE. ILS SERONT DE

ANNULATION EFFECTUEE MOINS DE 170 JOURS AVANT LE DEBUT DU SEJOUR 25 % DU MONTANT DU LOYER

ANNULATION EFFECTUEE MOINS DE 60 JOURS AVANT LE DEBUT DU SEJOUR 50 % DU MONTANT DU LOYER

ANNULATION EFFECTUEE MOINS DE 30 JOURS AVANT LE DEBUT DU SEJOUR 100 % DU MONTANT DU LOYER

9- CONDITIONS DE RESILIATION

LE PRESENT CONTRAT EST PREVU POUR S'EXECUTER DANS DES CONDITIONS NORMALES D'OCCUPATION. AU CAS OU LE LOCATAIRE DEPASSERAIT LE NOMBRE DE
PERSONNES AUTORISE, LE PROPRIETAIRE SE RESERVERAIT LE DROIT DE MAJORER LE LOYER DANS LES CONDITIONS DE L'ENGAGEMENT DE LOCATION ET/OU
D'EXPULSER LE LOCATAIRE. IL SERAIT AUSSI POSSIBLE DE RESILIER LE CONTRAT EN CAS DE FORCE MAJEURE. SONT CONSIDERES COMME CAS DE FORCE MAJEURE,
LES CAS SUIVANTS (LISTE EXHAUSTIVE) :

CATASTROPHES NATURELLES, INCENDIE, EPIDEMIES, GUERRE, EMEUTES, ATTENTATS OU DESTRUCTION TOTALE DU BIEN AINSI QUE LE DECES DU PROPRIETAIRE OU
DE SON CONJOINT.

EN CAS DE NON-PAIEMENT DES LOYERS AUX DATES CONVENUES, OU DU COUT DES CONSOMMATIONS (ELECTRICITE, EAU, GAZ, TELEPHONE ET TAXES DE TOUS
ORDRES) CONSECUTIVES A LA PRESENTE LOCATION, OU EN CAS D'INEXECUTION DE L'UNE DES CLAUSES DE CE CONTRAT, ET HUIT JOURS APRES UNE MISE EN
DEMEURE RESTEE SANS EFFET, LE PROPRIETAIRE OU L’AGENCE POURRA EXIGER LA RESILIATION IMMEDIATE DES PRESENTES, SANS QU’IL NE SOIT NECESSAIRE DE
S’ADRESSER AUX TRIBUNAUX, L'EXPULSION POUVANT ETRE ORDONNEE SUR SIMPLE ORDONNANCE DU JUGE DES REFERES. LE PROPRIETAIRE REPRENDRA LA
DISPOSITION DES LOCAUX SANS QU’IL SOIT BESOIN D’AUTRES FORMALITES LEGALES ET SANS PREJUDICE DES LOYERS DUS ET DE TOUS DOMMAGES ET INTERETS.

SIGNATURE DU LOCATAIRE.: REF VILLA:



10- COMMISSIONS / HONORAIRES DE L'AGENCE — LOYERS — FRAIS DE DOSSIER

LES COMMISSIONS ET HONORAIRES DE L'AGENCE SONT INCLUS DANS LE MONTANT PAYE PAR LE LOCATAIRE, AINSI QUE L’ASSURANCE LOCATIVE PROPOSEE PAR
ALS (SI ELLE EST SOUSCRITE) ET LES FRAIS DE DOSSIER. FRAIS DE DOSSIER QUI SERONT CONSERVES EN CAS D’ANNULATION DU SEJOUR, DU FAIT DU LOCATAIRE.
UNE RESERVATION EST VALIDEE LORSQUE ACACIA EST EN POSSESSION D'UN ENGAGEMENT DE RESERVATION SIGNE DU LOCATAIRE, NOS CONDITIONS GENERALES
SIGNEES DU LOCATAIRE, LE DESCRIPTIF LEGAL SIGNE ET L’ACOMPTE DU LOYER PAYE ET ASSURANCES SELON LES REGLES DU PARAGRAPHE 7.

A.L.S. NE PEUT ETRE TENUE RESPONSABLE D'UN LOYER JUGE TROP ELEVE PAR LE LOCATAIRE. C'EST EN EFFET LE PROPRIETAIRE QUI DETERMINE ET ACCEPTE /N
FINE LE MONTANT DU LOYER.

LE LOCATAIRE A POUR OBLIGATION DE PAYER L'ACOMPTE DE SON LOYER AU MOMENT DE LA RESERVATION ET LE SOLDE 30 JOURS AVANT LE PREMIER JOUR DU
SEJOUR. EN CAS DE NON PAIEMENT TOTAL OU PARTIEL, LES LIEUX DU SEJOUR NE SERONT PAS ACCESSIBLES AU LOCATAIRE.

A MOINS DE 40 JOURS DU DEBUT DU SEJOUR, LE PAIEMENT DU LOYER TOTAL EST EXIGE POUR TOUTE RESERVATION.

PAIEMENT DE L’ACOMPTE ou DE LA TOTALITE DU LOYER: CES PAIEMENTS S'EFFECTUENT PAR CHEQUE, VIREMENT BANCAIRE, MANDAT CASH, ESPECES OU
PAIEMENT SECURISE S‘IL INTERVIENT AU MOINS 40 JOURS AVANT LE DEBUT DU SEJOUR.

PAIEMENT DU SOLDE : LE SOLDE DU LOYER EST A PAYER PAR LE LOCATAIRE AU PLUS TARD 30 JOURS AVANT LE DEBUT DU SEJOUR. CE PAIEMENT POURRA
S’EFFECTUER PAR CHEQUE, VIREMENT BANCAIRE, MANDAT CASH, OU PAIEMENT SECURISE.

A MOINS DE 15 JOURS DU DEBUT DU SEJOUR, SEUL LE PAIEMENT SECURISE ET VIREMENT BANCAIRE SONT ACCEPTES.

LE SIGNATAIRE DE L'ENGAGEMENT DE LOCATION (LE RESERVATAIRE) SE PORTE FORT DU PAYEUR SI CELUI-CI EST DIFFERENT.

1 1- ANIMAUX

LES ANIMAUX NE SONT PAS ACCEPTES, SAUF DEROGATION ECRITE DE L'AGENCE OU DU PROPRIETAIRE. ON ENTEND PAR ANIMAUX:. CHIENS ET CHATS
EXCLUSIVEMENT, SAUF AUTORISATION ECRITE DU PROPRIETAIRE OU DE L'AGENCE.

AU CAS OU LE PROPRIETAIRE ACCEPTERAIT LES ANIMAUX, LE LOCATAIRE S'ENGAGE A RENDRE LA LOCATION DANS UN ETAT DE PROPRETE IRREPROCHABLE, NE
LAISSANT APPARAITRE EN AUCUN CAS LA PRESENCE D'UN ANIMAL DURANT LE SEJOUR. AUCUNE TRACE DE POILS, ODEURS OU EXCREMENTS NE DEVRA ETRE
PERCEPTIBLE AU MOMENT DE LA RESTITUTION DU BIEN LOUE, Y COMPRIS A L'EXTERIEUR DE LA VILLA. LE PAIEMENT DU FORFAIT MENAGE DE FIN DE SEJOUR NE
DEDOUANE PAS LE LOCATAIRE DE SA RESPONSABILITE POUR LES DEGATS CAUSES PAR SON ANIMAL. DANS TOUS LES CAS, LE NETTOYAGE INTERIEUR ET EXTERIEUR
LIE A LA PRESENCE D’'UN ANIMAL EST A LA CHARGE DU LOCATAIRE (POILS, EXCREMENTS, ODEURS, ETC.) L’ACCES A LA PISCINE EST BIEN ENTENDU FORMELLEMENT
INTERDIT AUX ANIMAUX. LE NON RESPECT DE CES REGLES ELEMENTAIRES D'HYGIENE FERAIT L'OBJET D'UN SUPPLEMENT DE LOYER QUI POURRAIT ETRE RETENU
SUR LE DEPOT DE GARANTIE. TOUTE DEGRADATION DUE A DES ANIMAUX EST A LA CHARGE EXCLUSIVE DU LOCATAIRE ET SERA DEDUITE DE SON
DEPOT DE GARANTIE ;

12-CHARGES

LES CONSOMMATIONS D'ELECTRICITE, D'EAU, DE GAZ, DE CHAUFFAGE SONT COMPRISES DANS LE MONTANT DES LOYERS POUR LES MOIS DE MAI, JUIN, JUILLET,
AOUT ET SEPTEMBRE, SAUF MENTION CONTRAIRE ECRITE SUR LA FICHE PRODUIT SUR LE NET OU AUTRE DOCUMENT CONTRACTUEL ET SAUF UTILISATION ABUSIVE.
AU CAS OU CES CHARGES SERAIENT DUES, ELLES SERONT A PAYER DIRECTEMENT AU PROPRIETAIRE LE JOUR DU DEPART. LE MONTANT DE CES CHARGES EST EGAL
A LA FACTURATION DU FOURNISSEUR DU PROPRIETAIRE. SEUL LE CHAUFFAGE POURRAIT FAIRE L'OBJET D'UN FORFAIT HEBDOMADAIRE EN CAS D'IMPOSSIBILITE DE
CONTROLE DES CONSOMMATIONS REELLES. SI TOUTEFOIS, DES FORFAITS ETAIENT PROPOSES PAR LE PROPRIETAIRE, ILS SERAIENT INDIQUES SUR LA FICHE
PRODUIT ET/OU LE DESCRIPTIF LEGAL,

LES RELEVES DE COMPTEUR S'EFFECTUENT A L'ARRIVEE ET AU DEPART DES LOCATAIRES EN PRESENCE DE CEUX-CI, S| CES DERNIERS RESPECTENT LES HORAIRES
CONTRACTUELS DE DEPART ET D'ARRIVEE. EN CAS D'ABSENCE D'UNE DES DEUX PARTIES (LOCATAIRE/PROPRIETAIRE), LE RELEVE CONSIDERE SERA CELUI
EFFECTUE PAR LA PERSONNE PRESENTE, SANS POUR CELA POUVOIR ETRE CONTESTABLE PAR LA PERSONNE ABSENTE.

DES REGLES DIFFERENTES DE CELLES-CI PEUVENT ETRE APPLIQUEES PAR UN PROPRIETAIRE. DANS CE CAS, ELLES SONT DEFINIES SUR LA FICHE-PRODUIT.

13-DIVERS

NOMBRE DE PERSONNES

LE NOMBRE DE PERSONNES EST LIMITE COMME INDIQUE SUR LA FICHE-PRODUIT ET L'ENGAGEMENT DE LOCATION.

TOUT DEPASSEMENT DU NOMBRE DE PERSONNES SERA FACTURE AU PRORATA DES PERSONNES SANS TENIR COMPTE DE LA DUREE DE PRESENCE DES LOCATAIRES
SUPPLEMENTAIRES. TOUT DEPASSEMENT MEME TEMPORAIRE POURRA ENTRAINER L'ANNULATION IMMEDIATE DU SEJOUR DANS LES CONDITIONS DU PARAGRAPHE 8
ET/OU L'EXPULSION DES LOCATAIRES. CELA PRECISE, RIEN N'EMPECHE UN LOCATAIRE DE RECEVOIR OCCASIONNELLEMENT DES PERSONNES EXTERIEURES AU
GROUPE INITIALEMENT PREVU. CEPENDANT, LES PERSONNES SUPPLEMENTAIRES NE POURRONT SEJOURNER DE FACON CONTINUE DANS LA PROPRIETE LOUEE ET
NE POURRONT Y COUCHER. DANS TOUS LES CAS, IL NE POURRA Y AVOIR UN DEPASSEMENT DU NOMBRE DE PERSONNES, PRECISE SUR L'ENGAGEMENT DE
LOCATION, DE PLUS DE 30 % SANS L’ACCORD ECRIT DU PROPRIETAIRE. LES BEBES NE SONT PAS CONSIDERES COMME PERSONNES COMPTABILISEES DANS LA
LOCATION, S| LESDITS BEBES SONT AGES DE MOINS DE 24 MOIS AU JOUR DE L'ARRIVEE DANS LES LIEUX. AU-DELA DE CET AGE LIMITE, CHAQUE BEBE EST
CONSIDERE COMME PERSONNE A PART ENTIERE. LE PROPRIETAIRE N'’A AUCUNE OBLIGATION DE FOURNIR DES EQUIPEMENTS SUPPLEMENTAIRES EN CAS DE
DEPASSEMENT DU NOMBRE DE PERSONNES AUTORISE SUR LA FICHE PRODUIT.

ENGAGEMENTS FORMELS DU LOCATAIRE

LE LOCATAIRE S'ENGAGE FORMELLEMENT A NE PAS DERANGER LE PROPRIETAIRE DES LORS QU'IL SERA EN POSSESSION DE SES COORDONNEES. IL NE POURRA
VISITER SON LIEU DE VILLEGIATURE AVANT LA DATE CONTRACTUELLE D’ENTREE DANS LES LIEUX. IL S'ENGAGE A TOUJOURS RELOUER PAR L'INTERMEDIAIRE DE
NOTRE ORGANISATION A CHAQUE FOIS QU'IL DESIRERA OCCUPER A NOUVEAU LA MEME LOCATION, Y COMPRIS LES ANNEES SUIVANTES.

LES COORDONNEES DU LIEU DE VILLEGIATURE SERONT COMMUNIQUEES AU LOCATAIRE 10 JOURS AVANT LE DEBUT DU SEJOUR. DANS TOUS LES CAS APRES
ENCAISSEMENT DE LA TOTALITE DU LOYER.

INFORMATIONS DU LOCATAIRE :

LA LOCATION EST REPUTEE ETRE CONFORME AU DESCRIPTIF LEGAL (LOI HOGUET) IL EST CEPENDANT A NOTER QU’UNE VILLA, MEME EN PLEINE NATURE N'EST
PAS SENSEE ETRE AU CALME TOTAL, A L'ABRI DE PASSAGES DE PERSONNES OU DE VEHICULES, N'EST PAS SENSEE ETRE STRICTEMENT SANS VIS-A-VIS, LA PISCINE
N'EST PAS SENSEE ETRE PROTEGEE DES REGARDS DE TIERS. TOUT LOCATAIRE DESIRANT CE GENRE DE BIEN, DEVRA EN FAIRE LA DEMANDE ECRITE A ACACIA
LOCATIONS SAISONNIERES ET DEVRA OBTENIR UNE REPONSE ECRITE DE LA SOCIETE POUR FAIRE VALOIR SES DROITS. UN BIEN SITUE EN VILLE, EN ZONE
URBAINE SUBIRA EVIDEMMENT LES NUISANCES DE LA ZONE DANS LAQUELLE IL EST IMPLANTE. SEULES LES NUISANCES POTENTIELLES DU TYPE AUTOROUTE,
ROUTE NATIONALE, AEROPORT SERONT PRECISEES SUR LA FICHE PRODUIT. LES DEPARTEMENTALES OU ROUTES D'ACCES A LA VILLA MEME PASSANTES NE FONT
PAS L'OBJET D'UNE INDICATION SYSTEMATIQUE. EN EFFET, CHAQUE VILLA ETANT OBLIGATOIREMENT DESSERVIE PAR UNE ROUTE, CETTE DERNIERE DOIT ETRE
CONSIDEREE COMME UTILISABLE PAR D’AUTRES VEHICULES.

GARAGE :

Sl UN GARAGE OU UN ENDROIT DE STATIONNEMENT EST MIS A DISPOSITION D’UN LOCATAIRE, IL EST SENSE ACCUEILLIR DES VEHICULES DITS « »CLASSIQUES «

LES 4X4, BREAK, MONOSPACES OU AUTRES VEHICULES DE MEME TYPE NE PEUVENT PAS FORCEMENT STATIONNER DANS LES GARAGES OU PLACES RESERVEES. LE
LOCATAIRE DOIT DONC OBTENIR UN ACCORD ECRIT PRECISANT LA POSSIBILITE DE STATIONNER SON VEHICULE PERSONNEL, AFIN DE FAIRE VALOIR SES DROITS.
INTERIEUR DE LA VILLA :

CERTAINES VILLAS SONT LES RESIDENCES PRINCIPALES DES PROPRIETAIRES. LE LOCATAIRE PEUT DONC Y TROUVER DES EFFETS ET OBJETS PERSONNELS, DES
SIGNES RELIGIEUX, DES PHOTOS ET AUTRES ELEMENTS PROPRIETE DU LOUEUR. LE LOCATAIRE EN ACCEPTE LA PRESENCE.

14- ATTRIBUTION DE COMPETENCE

TOUTES LES CONTESTATIONS NEES OU A NAJTRE DE L'INTERPRETATION DE L'EXECUTION DU PRESENT CONTRAT SERONT, DE LA VOLONTE EXPRESSE DES PARTIES,
SOUMISES A LA JURIDICTION DONT DEPEND LE SIEGE SOCIAL DE LA S.A.R.L. A.L.S, HORMIS LES LITIGES ENTRE PROPRIETAIRE ET LOCATAIRE QUI NE CONCERNENT
PAS A.L.S. ET QUI SERONT SOUMIS AUX JURIDICTIONS COMPETENTES. CES CONDITIONS DE LOCATION SONT ANNEXEES A L'ENGAGEMENT DE LOCATION.

SIGNATURE DU LOCATAIRE
QUI VALIDE LES 3 ,PAGES.

BON POUR ACCORD DATE REF VILLA:
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